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Historique de l’AMEE

1982
• Centre de Développement des Energies Renouvelables 

(CDER) 

2010
• l’Agence Nationale pour le Développement des Energies 

Renouvelables et de l'Efficacité Energétique (ADEREE)

2016
• Agence Marocaine pour l’Efficacité Energétique (AMEE)



Les missions de l’AMEE

Proposer à l’Administration un plan national et des plans
sectoriels et régionaux de développement de l’Efficacité
Energétique

I

Proposer et vulgariser les normes et les labels
en matières d’EE des équipements et appareils

VI

Mobiliser les instruments et les moyens
financiers nécessaires à la réalisation des
programmes

V

Suivre et coordonner la réalisations des
audits énergétiques et de la mise en œuvre
de leurs recommandations

IV

Concevoir et réaliser des
programmes d’EE

II

Suivre, coordonner et superviser des
actions de développement dans le
domaine de l’EE

III

Mandat de l'Agence – Loi n°39-16 qui remplace la loi 16-09 l’AMEE, Etablissement public qui a pour mission la mise en œuvre des
plans d’actions de la politique gouvernementale en matière d’efficacité énergétique :



Contexte Energétique
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Stratégie Energétique Nationale

En 2020, ER 42% 
En 2030, ER 52% 

Objectifs fixés pour les Energies Renouvelables: part des ER dans la puissance 
électrique installée

52%

2009 2015 2020 2030

42%34%33%

La stratégie énergétique nationale vise quatre objectifs
fondamentaux et définit quatre orientations stratégiques :

QUATRE OBJECTIFS FONDAMENTAUX

• Sécurité d'approvisionnement et disponibilité de l'énergie

• Accès généralisé à l'énergie à des prix raisonnables

• Maitrise de la demande

• Préservation de l'environnement

QUATRE ORIENTATIONS STRATÉGIQUES

• Mix diversifié et optimisé

• Choix technologiques fiables et compétitifs

• Mobilisation des ressources nationales par la montée en 
puissance des énergies renouvelables

• Efficacité énergétique érigée en priorité nationale
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Cadre réglementaire des Energies Renouvelables

Loi 58-15 
modifiant et 
complétant  
13-09 : ER

•Toute personne physique ou morale est autorisée à produire l’énergie à
partir des ER;

• Installation libre jusqu’à 20 kW el, 8 MW th, plus haute puissance:
déclaration (entre 20 KW et 2MW) et autorisation (au-delà de 2MW);

•Droit de l’accès au réseau THT, HT, MT et BT;

•Option d’exportation;
•Vente de 20% de la production électrique annuelle comme excédent;
•Commercialisation de l’électricité à travers l’ONE vers un consommateur

ou un groupement des consommateurs.
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Cadre réglementaire du régime d’autoproduction

Loi 82-21
Promulguée le 
27 février 2023 
est entrée en 
vigueur le 27 

mai 2023

• Autoproduction d’électricité à des fins d’autoconsommation, quel que soit la source de production;

• L’auto-producteur a doit de vendre l’excédent de la production au gestionnaire du réseau électrique
concerné, dans la limite de 20% de sa production annuelle totale. Les tarifs sont fixés par l’ANRE.

• Régime de déclaration auprès du gestionnaire du réseau de distribution concerné (BT), pour les
installations d’une capacité inférieure au seuil qui sera fixé par voie réglementaire, réseau de BT ;

• Régime d’agrément de raccordement pour les installations d’une capacité supérieure au seuil visé au
point précédent mais inférieure à 5 MW, raccordées au réseau de BT ou MT. Ce régime est soumis à
l’accord du gestionnaire du réseau électrique national de transport et de celui du gestionnaire du
réseau de distribution concerné ;

• Régime d’autorisation par le ministère en charge de l’énergie après avis technique du gestionnaire du
réseau électrique national de transport pour les installations d’une capacité ≥ à 5 MW raccordées au
réseau de MT, HT ou THT. Pour la MT, il faut en plus l’avis technique du gestionnaire du réseau de
distribution.



Loi 47-09: EE
Publié, le 

24 Octobre 2011 

 Performance énergétique (MEPS, RTCM, Normes d’EE et marchés publics)

 Etude d’impact énergétique

 Audit énergétique

 Entreprises de services énergétiques

 Contrôle technique

 Pénalités:
 30.000 à 300.000 Dhs pour audit non effectué
 20.000 à 200.000 Dhs pour non respect des seuils de performance énergétique ou

qui fait obstacle au contrôle
 15.000 à 30.000 Dhs pour exercice pendant la période de suspension ou du retrait

de l’agrément (contrôleur, organisme d’audit et ESCO)
 Amendes doublées si récidive dans un délais de 5 années.

Cadre réglementaire de l’Efficacité Energétique au Maroc
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1. Efficacité énergétique : toute action agissant positivement sur la consommation de l’énergie, quelle que soit
l’activité du secteur considéré, tendant à :

o la gestion optimale des ressources énergétiques ;
o la maîtrise de la demande d’énergie ;
o l’augmentation de la compétitivité de l’activité économique ;
o la maîtrise des choix technologiques d’avenir économiquement viable ;
o l’utilisation rationnelle de l’énergie ;

et ce, en maintenant à un niveau équivalent les résultats, le service, le produit ou la qualité d’énergie obtenue

2. Audit énergétique: l’ensemble des études, des investigations techniques et économiques, des contrôles de
performances énergétiques des équipements et des procédés techniques permettant l’identification des
causes de la surconsommation de l’énergie et la proposition d’un plan d’actions correctif.

Définitions
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3. Performance énergétique : est la quantité d’énergie effectivement consommée ou estimée dans le
cadre d’une utilisation standardisée à partir de valeurs de référence.



Publié, le 02 mai 2019 

Fixe les seuils de consommation d’énergie obligeant l’audit énergétique :

 1500 TEP/an pour les entreprises et les établissements industriel

500 TEP pour les bâtiments tertiaires,

Précise le contenu de l’audit énergétique par secteur, les modalités de sa réalisation et de
présentation des résultats,

Fixe la périodicité de l’audit obligatoire à 5ans,

Définit les modalités de l’agrément des organismes d’audit et précise les modalités de leur
contrôle

Décret N° 2.17.746, relatif à l’audit énergétique obligatoire et aux organismes d’audit 
(Article 12 de la loi 47-09)
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Efficacité Energétique et 
bilan carbone des ports
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Pourquoi un audit énergétique ?

 Connaitre précisément la consommation énergétique de l’entreprise et des équipements
énergétiques (électriques et thermiques);

 Identifier les gisements d’économie d’énergie;

 Identifier les investissements nécessaires pour réduire la consommation et l’amélioration
de la performance énergétique globale.
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 Améliorer la compétitivité de l’entreprise;



Etapes de l’audit énergétique et d’Identification du Potentiel d’économie d’énergie 

Étape 1 : 
Planification de 

l’audit et 
définition du 

périmètre

Étape 1 : 
Planification de 

l’audit et 
définition du 

périmètre

10% 20% 20% 15% 15%

Exhaustivité des 
documents, 

clarification des 
domaines 

d’intervention

Documentation, 
récolte des données 

capitalisation et 
analyse

Expertise et savoir 
faire 

Qualité de 
l’analyse, 

indicateurs de 
comparaison et 
échange avec le 

client

Présentation des 
recommandations 

et projets 
d’économie à 
valider avec le 

client

Facteurs clés de 
succès

Étape 2 : 
Collecte des 

données

Étape 2 : 
Collecte des 

données

Étape 3 : 
Réalisation des 

mesures

Étape 3 : 
Réalisation des 

mesures

Étape 4 : 
Traitement des 

données

Étape 4 : 
Traitement des 

données

Étape 5 : 
Identification et 
évaluation des 
améliorations

Étape 5 : 
Identification et 
évaluation des 
améliorations

Répartition de 
l’effort
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Définir le périmètre du bilan Carbone 

Périmètre opérationnel 

Scope 1 – Émissions directes
- Carburants des engins portuaires (grues, chariots, tracteurs)
- Véhicules du port
- Groupes électrogènes
- Navires s’ils sont alimentés par le port (rare)

Périmètre organisationnel

 Autorité portuaire (bâtiments administratifs)
 Terminaux et concessionnaires 



Définir le périmètre du bilan Carbone 

Périmètre opérationnel 

Scope 2 – Émissions liées à la consommation de l’électrique 
- Energie électrique (éclairage des quais, bâtiments, terminaux)

Scope 3 – Autres émissions indirectes (souvent >70 %)(important)
- Navires : Manœuvres, Séjours à quai (moteurs auxiliaires)
- Transport terrestre : Camions, trains, logistique amont/aval
- Déplacements domicile–travail
- Déplacements professionnels
- Déchets portuaires
- Construction et entretien des infrastructures
- Achats (équipements, services)



Collectes des données pour le bilan carbone

 Consommation d’électricité 
 Bâtiments(chauffage/climatisation)
Navires (à quai et en manœuvre) 
 Engins portuaires (grues, 

chariots…) 
 Transport terrestre (camions, 

trains) 
 Activités industrielles 

 Consommation et type de carburant (l) 
 Électricité (kWh) 

Nombre d’escales 
 Durée moyenne à quai
 Puissance des moteurs auxiliaires

Nombre de camions et trains
 Tonnes de marchandises  transportées
 Distances parcourues 

 Quantités de déchets par type
Montant ou volume des achats
 Effectifs et déplacements du personnel

Ressortir avec un plan d’action après 
analyse des données.

Qualité des données et le bon facteur 
d’émission = précision du bilan

Sources d’émissions



 Introduction des Energies renouvelables et recours à l’énergie vertes pour
alimenter les installations portuaires par électricité verte réduire les
émissions de CO2

 Électrification des équipements au sol :
- Engins de manutention (grues RTG, conteneurs),
- Mobilité durable au niveau du port (véhicules électriques et/ou hybride),

favoriser le rail

 Électrification des navires à l’escale :
- Alimentation électrique à quai (Shore power) Arrêt des moteurs des navires

amélioration de la qualité de l’air dans les ports
 Rénovation de l’éclairage : LED + commande d’éclairage intelligente.

Mesures d’Efficacité Energétique et de décarbonation des ports



 Systèmes de gestion énergétique (EMS) portuaire avec monitoring en temps
réel et KPI (kWh/TEU, kWh/tonne, CO2/TEU)

 Optimisation logistique :
- Optimisation des trajets des navires,
- Réduction des temps d’attente,
- Digitalisation (Port Community System) pour réduire la consommation liée à

immobilisation.
 Adoption d’une Économie circulaire à travers le Recyclage des déchets et la

réutilisation des eaux traitées.

 Formation et sensibilisation des opérateurs portuaires pour conduite
économique des équipements.

Mesures techniques et opérationnelles à prioriserMesures d’Efficacité Energétique et de décarbonation des ports



Mohamed MAKAOUI


